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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 9 mars 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 9 mars 2023 à 13h30. 
 
De plus, mesdames Claire Charbonneau et Mélanie Dufresne 
ainsi que messieurs Marco Savard et Sébastien Gaudette sont 
présents, siégeant sous la présidence de madame Andrée 
Bouchard, le tout formant quorum.  
 
Monsieur Daniel Dubois, Directeur général, Monsieur Stéphane 
Beaudin, Directeur général adjoint et madame Maude Clossey, 
Directrice générale adjointe ainsi que monsieur Pierre 
Archambault, secrétaire, sont présents. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 13h35 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20230309-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté en y apportant toutefois les modifications suivantes : 
 
— Ajout de l’item 6.4 : « Mandat à une firme d’avocats dans le 

but de représenter la Ville dans le cadre des procédures 
judiciaires - Outrage au Tribunal – Dossier 755-17-003201-
202 »; 

— Retrait de l’item 8.2 : « Fin d'emploi de l'employé 
no 00877 ». 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20230309-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
9 février 2023 
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  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
9 février 2023.  
 
  Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 9 février 2023 soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20230309-6.1 
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 
autorisée à participer à la 23e édition de la « Soirée des Prix - 
Les Arts et la Ville » organisée par le réseau Les Arts et la Ville, 
qui s’est tenue le 1er mars 2023, à Laval. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 

autorisée à participer au « Colloque développement durable : de 
l'idée à l'action » organisé par la Chambre de commerce et de 
l'industrie du Haut-Richelieu, qui s’est tenu le 15 février 2023, à 
Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
Que madame la conseillère Claire Charbonneau 

soit autorisée à participer au webinaire « Les leviers d'action en 
développement économique pour améliorer la vitalité du territoire 
et accélérer la création de richesse » organisé par l'Union des 
municipalités du Québec, qui se tiendra le 15 mars 2023.  

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 

monsieur le conseiller Jérémie Meunier soient autorisés à 
participer à la 10e édition du « Gala Agristars » organisée par 
l'Union des producteurs agricoles, qui se tiendra le 3 avril 2023, 
à Brossard. 

 
Que madame la conseillère Mélanie Dufresne, à 

titre de mairesse suppléante, soit autorisée à participer à la 
« Soirée Archéo-Terroir », organisée par le Musée du 
Fort Saint-Jean, qui s’est tenue le 3 mars 2023, à Saint-Jean-
sur-Richelieu. 
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Que madame la conseillère Annie Surprenant soit 
autorisée à participer au « Spectacle-bénéfice » au profit de 
Santé mentale Québec/Haut-Richelieu, qui se tiendra le 
5 mai 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 

autorisée à participer au « Dîner régimentaire », organisé par 
l'École de leadership et de recrues des Forces Canadiennes, qui 
se tiendra le 23 mars 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  
 

Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 
mesdames les conseillères Mélanie Dufresne, Marianne Lambert, 
Patricia Poissant, Claire Charbonneau et Jessica Racine-Lehoux 
soient autorisées à participer aux « Assises 2023 », organisées 
par l'Union des municipalités du Québec, qui se tiendront du 3 au 
5 mai 2023, à Gatineau. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 

autorisée à participer au « Conseil d'administration/rencontre 
stratégique », organisé par le réseau Les Arts et la Ville qui se 
tiendra le 20 mars 2023, à Québec. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard et 

mesdames les conseillères Marianne Lambert et Lyne Poitras 
soient autorisées à participer au « Souper spécial de la Saint-
Patrick », organisé par Les Chevaliers de Colomb, conseil 1145, 
qui se tiendra le 17 mars 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
QUE la trésorière soit autorisée à défrayer les 

coûts afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230309-6.2 
 
Mandat à la firme « Daneau Poirier avocats » pour 
représenter les intérêts de la Ville dans le dossier 755-17-
002606-179 

 
CONSIDÉRANT que la Cour Supérieure a rendu 

un jugement le 2 décembre 2021 rejetant la réclamation de 
« 9266-1024 Québec inc. » et convoquant les parties à une 
audition à être fixée quant à la détermination du montant des 
dommages et intérêts à être payés à la Ville pour abus de 
procédure; 
 

CONSIDÉRANT que « 9266-1024 Québec inc. » a 
présenté une requête pour permission d'aller en appel de ce 
jugement; 
 

CONSIDÉRANT que la Cour d'appel a rejeté la 
requête pour permission d’appeler présentée par 
« 9266-1024 Québec inc. »; 
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CONSIDÉRANT que le jugement du 
21 décembre 2022 de la Cour Supérieure condamne 
« 9266-1024 Québec inc. » à payer à la Ville la somme de 
47 831,40 $ en dommages et intérêts; 
 

CONSIDÉRANT que « 9266-1024 Québec inc. » 
présente une requête pour permission d'appeler du jugement 
rendu le 21 décembre 2022; 
 

CONSIDÉRANT qu'il est dans l'intérêt de la Ville de 
contester cette requête; 
 

D’autoriser l'avocate-conseil à mandater la firme 
« Daneau Poirier avocats » pour représenter la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu dans le dossier portant le 
numéro 755-17-002606-179. 

 
D’autoriser l’avocate-conseil à signer pour et au 

nom de la Ville tout document nécessaire à cette fin.  
 
D’autoriser la trésorière à acquitter les sommes 

requises à cette fin, lesquelles sont estimées à 10 000 $. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230309-6.3  
 
Abrogation de la résolution CE-20230119-6.4 

 
CONSIDÉRANT la résolution CE-20230119-6.4 

relative à la renonciation de servitude - Lot 3 421 519 du 
cadastre du Québec - 725, rue Trotter; 

 
CONSIDÉRANT la résolution du Conseil municipal 

CM-20220823-6.6 adoptée le 23 août 2022 relativement au 
même sujet; 

 
CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire d'abroger la 

résolution CE-20230119-6.4 puisqu'elle constitue un doublon; 
 
Que la résolution CE-20230119-6.4 soit abrogée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
 
CE-20230309-6.4  
 
Mandat à une firme d’avocats dans le but de représenter la 
Ville dans le cadre des procédures judiciaires - Outrage au 
Tribunal – Dossier 755-17-003201-202 

 
CONSIDÉRANT que la Ville a intenté des 

procédures judiciaires contre monsieur Dominic Pétrin afin de 
faire cesser le harcèlement et l'intimidation sur les réseaux 
sociaux, le dossier portant le numéro 755-17-003201-202; 
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CONSIDÉRANT qu'une entente est intervenue en 

conférence de règlement à l'amiable et que l'entente a été 
homologuée par la Cour Supérieure le 3 août 2022; 
 

CONSIDÉRANT qu'une mise en demeure a été 
signifiée à monsieur Dominic Pétrin l'enjoignant de se conformer 
à l'entente homologuée; 
 

CONSIDÉRANT que malgré l'entente homologuée 
et la lettre de mise en demeure monsieur Pétrin continue de 
publier des propos intimidants et diffamatoires sur les réseaux 
sociaux; 
 

CONSIDÉRANT les conséquences néfastes que 
ces propos ont sur l'administration et les élus de la Ville; 

 
Que le Comité exécutif autorise l’avocat-conseil à 

la Direction générale à accorder un mandat à la firme d’avocats 
« Langlois Avocats, S.E.N.C.R.L. » en vue de représenter la Ville 
de Saint-Jean-sur-Richelieu dans le cadre de la procédure 
judiciaire d’outrage au tribunal contre monsieur Dominic Pétrin. 

 
Que l’avocate-conseil soit autorisée à signer, pour 

et au nom de la Ville, tous les documents nécessaires à la 
présente décision, tant en lien avec la procédure judiciaire 
entreprise qu’avec les contrats des assureurs de la Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20230309-8.1  
 
Fin d’emploi de l’employé no 00492 

 
CONSIDÉRANT le rapport argumentaire soumis à 

la direction générale; 
 
Que soit autorisé le congédiement administratif de 

l’employé no 00492 en date du 9 mars 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230309-8.3 
 
Suspension de l’employé no 72331 
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CONSIDÉRANT le rapport argumentaire soumis à 
la direction générale; 

 
Que l’employé portant le no 72331 soit suspendu 

sans solde pour une période de trois (3) jours. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par la direction du service concerné. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230309-8.4 
 
Suspension de l’employé no 01005 

 
CONSIDÉRANT le rapport argumentaire soumis à 

la direction générale; 
 
Que l’employé portant le no 01005 soit suspendu 

sans solde pour une période d’un (1) jour. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par la direction du service concerné. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230309-8.5 
 
Nomination de madame Anik Cyr au poste d'« Inspecteur » 
de la Division patrouille et surveillance du territoire au 
Service de police 

 
CONSIDÉRANT que le poste d'« Inspecteur » de la 

Division patrouille et surveillance du territoire au Service de 
police est vacant; 
 

CONSIDÉRANT que madame Anik Cyr est la 
candidate retenue pour ce poste et possède les qualifications, 
expériences et compétences requises; 
 

Que soit autorisée la nomination de madame 
Anik Cyr au poste d'« Inspecteur » de la Division patrouille et 
surveillance du territoire au Service de police, et ce, à compter 
du 13 mars 2023. 
 

Que les conditions de travail soient celles prévues 
au Protocole des conditions de travail des employés cadres -
policiers. 

 
Que madame Anik Cyr soit assujettie à une période 

de probation de six (6) mois de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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– – – – 

 
CE-20230309-8.6 
 
Nomination de madame Marie Girard au poste de 
« Commandant - Division patrouille et surveillance du 
territoire » du Service de police 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Commandant - 

Division patrouille et surveillance du territoire » du Service de 
police est vacant; 
 

CONSIDÉRANT que madame Marie Girard est la 
candidate retenue pour ce poste et possède les qualifications, 
expériences et compétences requises. 
 

Que soit autorisée la nomination de madame 
Marie Girard au poste de « Commandant - Division patrouille et 
surveillance du territoire » du Service de police, et ce, à compter 
du 13 mars 2023. 
 

Que les conditions de travail soient celles prévues 
au Protocole des conditions de travail des employés cadres -
policiers. 

 
Que madame Marie Girard soit assujettie à une 

période de probation de six (6) mois de travail 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230309-8.7  
 
Nomination de madame Marie-Anne Claveau au poste de 
« Chef de division - Solutions d'affaires T.I. » au Service des 
technologies de l'information 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef de division 

- Solutions d'affaires T.I. » au Service des technologies de 
l'information est vacant; 
 

CONSIDÉRANT que madame Marie-Anne Claveau 
est la candidate retenue pour ce poste et possède les 
qualifications, expériences et compétences requises. 
 

Que soit autorisée la nomination de madame 
Marie-Anne Claveau au poste de « Chef de division - Solutions 
d'affaires T.I. » au Service des technologies de l'information, et 
ce, à compter du ou vers le 27 mars 2023. 

 
Que les conditions de travail soient celles prévues 

au Protocole des conditions de travail des employés cadres -
équités, et qu’elle soit assujettie à une période de probation de  
six (6) mois de travail. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 

TRAVAUX PUBLICS 
 

 
CE-20230309-12.1 
 
Résiliation de contrat - SA-40-TP-22-GR - Fourniture et 
livraison d’un (1) VUS de marque Toyota modèle Rav4 XLE 
AWD pour le Service de police 

 
  CONSIDÉRANT la recommandation émise le 
18 novembre 2022, quant à l’octroi du contrat relatif à la 
fourniture et la livraison d’un (1) véhicule utilitaire sport de 
marque Toyota et modèle Rav4 XLE AWD pour le Service de 
police à « Park Avenue Toyota » au montant total de 
41 499,08 $ incluant les taxes applicables. 
 

CONSIDRÉANT que l’adjudicataire n’est pas en 
mesure de protéger le prix soumis lors de l’appel d’offres et qu’il 
pourrait y avoir une augmentation des prix;  

 
Que soit résilié le contrat octroyé à « Park Avenue 

Toyota » relatif à la fourniture et livraison d’un (1) VUS de 
marque Toyota modèle Rav4 XLE AWD pour le Service de 
police faisant suite à l’appel d’offres SA-40-TP-22-GR. 

 
Que le Service des travaux publics soit autorisé à 

réviser et à relancer le processus d’appel d’offres. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 

 

URBANISME 
 

 
CE-20230309-14.1  
 
Demande à la MRC du Haut-Richelieu d’effectuer le nettoyage 
et l’entretien du cours d’eau « Petite rivière Bernier, 
branche 3A » 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité régionale de 

comté du Haut-Richelieu (MRC du Haut-Richelieu) détient la 
compétence exclusive sur tous les cours d’eau de son territoire, 
telle que définie par l'article 103 de la Loi sur les compétences 
municipales; 
 

CONSIDÉRANT l'entente intervenue le 19 avril 
2007 ayant pour objet de confier à la municipalité diverses 
responsabilités à l'égard des cours d'eau situés sur son territoire 
et de prévoir les modalités de son application, notamment du 
recouvrement des créances dues par toute personne qui a 
causé une obstruction en vertu de l'article 105 de la Loi sur les 
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compétences municipales; 
 

CONSIDÉRANT la demande présentée à la MRC 
du Haut-Richelieu le 1er septembre 2022 faite par la Ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu afin de redonner au cours d'eau un 
écoulement régulier; 
 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-
Richelieu a entrepris le programme « J’agis pour une BANDE 
RIVERAINE EN SANTÉ » qui vise à assurer la conformité de la 
réglementation concernant les bandes riveraines et à sensibiliser 
les citoyens à l’importance des services écologiques rendus par 
les bandes riveraines;  
 

Qu’une demande soit transmise à la MRC du 
Haut-Richelieu afin de procéder au nettoyage du cours d’eau 
« Petite rivière Bernier, branche 3A », tel qu’indiqué 
au plan LIV-179-CE de la Ville daté du 7 septembre 2022 joint 
en annexe de la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 

 
Que la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu avise la 

MRC du Haut-Richelieu de son intention de procéder à la 
répartition des frais encourus selon la superficie contributive des 
terrains situés sur le territoire de la municipalité, les coûts relatifs 
à la mise en état des ponceaux privés étant sous la 
responsabilité financière des propriétaires concernés, et, à cet 
effet, demander à la MRC du Haut-Richelieu de produire un 
projet de répartition avec une marge de plus ou moins 10 % 
d’erreur à titre indicatif seulement, sans obligation de la part de 
la municipalité de maintenir ce mode de répartition. 

 
Que soient autorisés les travaux nécessaires afin 

qu’une délimitation de la bande végétalisée à conserver 
(trois (3) mètres de largeur à partir de la ligne naturelle des hautes 
eaux et un (1) mètre sur le replat du talus) soit effectuée à l’aide 
d’affichettes de sensibilisation « Bandes riveraines en santé » 
apposées sur des piquets au format de la MRC qui seront fournis 
et payés par la Ville. 

 
Que la présente résolution soit transmise à la MRC 

du Haut-Richelieu. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

CE-20230309-14.2  
 

Demande à la MRC du Haut-Richelieu 
d’effectuer le nettoyage et l’entretien du cours d’eau « 
Ruisseau de la Bataille, branche 1 » 

 
CONSIDÉRANT que la municipalité régionale de 

comté du Haut-Richelieu (MRC du Haut-Richelieu) détient la 
compétence exclusive sur tous les cours d’eau de son territoire, 
telle que définie par l'article 103 de la Loi sur les compétences 
municipales; 
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CONSIDÉRANT l'entente intervenue le 19 avril 
2007 ayant pour objet de confier à la municipalité diverses 
responsabilités à l'égard des cours d'eau situés sur son territoire 
et de prévoir les modalités de son application, notamment du 
recouvrement des créances dues par toute personne qui a 
causé une obstruction en vertu de l'article 105 de la Loi sur les 
compétences municipales; 
 

CONSIDÉRANT la demande présentée à la MRC 
du Haut-Richelieu le 16 novembre 2022 par la Ville de Saint-
Jean-sur-Richelieu, afin de redonner au cours d'eau un 
écoulement régulier; 
 

CONSIDÉRANT qu’une demande d’autorisation 
générale au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs devra être 
déposée et que le délai d’obtention peut avoisiner six (6) mois et 
que des délais supplémentaires seront à prévoir en raison de la 
coordination nécessaire entre les MRC du Haut-Richelieu et de 
Roussillon;  

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu a entrepris le programme « J’agis pour une BANDE 
RIVERAINE EN SANTÉ » qui vise à assurer la conformité de la 
réglementation concernant les bandes riveraines et à sensibiliser 
les citoyens à l’importance des services écologiques rendus par 
les bandes riveraines;  
 

Qu’une demande soit faite auprès de la MRC du 
Haut-Richelieu afin que des travaux de nettoyage et d’entretien 
soient effectués dans le cours d’eau « Ruisseau de la Bataille, 
branche 1 », comme indiqué au plan joint à la présente; 
 

Que de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu avise la 
MRC du Haut-Richelieu de son intention de procéder à la 
répartition des frais encourus selon la superficie contributive des 
terrains situés à l’intérieur du bassin versant sur le territoire de la 
municipalité, les ponceaux privés étant sous la responsabilité 
financière des propriétaires concernés, et à cet effet, demande à 
la MRC de produire un projet de répartition avec une marge de 
plus ou moins 10% d’erreur, à titre indicatif seulement, sans 
obligation de la part de la municipalité de maintenir ce mode de 
répartition. 
 

Que les frais relatifs aux superficies des immeubles 
exempts de taxation municipale (voie publique, réserve naturelle, 
Fabrique, etc.) soient redistribués à même les superficies 
assujetties à la taxation municipale située à l’intérieur du bassin 
versant. 
 

Qu’une délimitation de la bande végétalisée à 
conserver (3 mètres de largeur à partir de la ligne naturelle des 
hautes eaux et 1 mètre sur le replat du talus) soit effectuée à 
l’aide d’affichettes de sensibilisation « Bandes riveraines en 
santé » apposées sur des piquets au format de la MRC qui 
seront fournis et payés par la Ville. 
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Que la présente résolution soit transmise à la MRC 
du Haut-Richelieu. 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 

 
 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS AU COMITÉ EXÉCUTIF 
 

 
 
  Les documents suivants sont déposés auprès des 
membres du comité exécutif : 
 

- Procès-verbal de correction CE-20230209-10.2. 

 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20230309-21 
 
Levée de la séance 

 
 
 Que la présente séance soit levée. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

–  –  –  – 
 
La séance est levée à 14h05 
 
 
 
 
Président  Secrétaire 
 

 


